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Le dispositif « Éco énergie tertiaire » 
c’est quoi ?

Un objectif : 

réduire  la consommation d’énergie

Une obligation d’ici le 30/09/2021 : 

s’inscrire sur la plateforme OPERAT et enregistrer 
les consommations 2020.

Pour le 30/09/2022 : 
déterminer la consommation énergétique de 
référence sur OPERAT.

Chaque année : 
déclarer sur OPERAT les consommations 
énergétiques des années précédentes.

Avant le 30/09/2026 : 
déposer la justification technique des modulations 
d’objectifs de réduction des consommations.

Lien vers la plateforme OPERAT :

https://operat.ademe.fr/

Bâtiments concernés ? 

Bâtiments de plus de 1 000 m²  
à  usage tertiaire

Activité publique et privée

Échéances

Webinaire « Eco Energie Tertiaire »

11 MAI 2021               14 H 30 à 16 h 30

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSclgwFJLY95OKTOXkbej8OzMZx9c7_Q9KZpAoewXyWvWUtclw/viewform?usp=pp_url

